
 
 

 

 

    

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(Paris, le 6 mai 2009) --- Les 17 Caisses d’Epargne viennent de renouvele r leur conseil 
d’orientation et de surveillance (COS) et d’en dési gner le président. Après le 
renouvellement, en janvier, des administrateurs rep résentant les sociétaires au niveau 
local, c’est une nouvelle gouvernance coopérative q ui est en place au niveau régional. 
 

Dans le prolongement des assemblées générales de sociétaires qui se sont tenues en janvier 
dans les Caisses d’Epargne pour le renouvellement des administrateurs locaux (cf. communiqué 
du 11 février), les 17 Caisses d’Epargne viennent d’élire pour un mandat de 6 ans les membres 
de leur COS et de désigner leur président.  

La liste des présidents de COS est la suivante : 

 
Caisse d’Epargne d’Alsace    Astrid BOOS , présidente, réélue 
Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-Charentes Jean-Charles BOULANGER , président, réélu 
Caisse d’Epargne d’Auvergne et du Limousin Michel SORBIER , président, réélu 
Caisse d’Epargne Bretagne-Pays de Loire  Victor HAMON , président, élu 
Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté Jean-Pierre GABRIEL , président, élu 
Caisse d’Epargne Côte d’azur   Pierre MACKIEWICZ , président, élu 
Caisse d’Epargne Ile-de-France   Jean-Paul FOUCAULT , président, élu 
Caisse d’Epargne Languedoc Roussillon  Pierre VALENTIN , président, réélu 
Caisse d’Epargne Loire-Centre   Jean ARONDEL , président, réélu 
Caisse d’Epargne Loire Drôme Ardèche  Catherine AMIN-GARDE , présidente, réélue 
Caisse d’Epargne Lorraine Champagne-Ardenne Francis HENRY , président, réélu 
Caisse d’Epargne de Midi-Pyrénées   Bernard ROUX , président, élu 
Caisse d’Epargne Normandie   Nicolas PLANTROU , président, élu 
Caisse d’Epargne Nord France Europe  Philippe LAMBLIN , président, élu 
Caisse d’Epargne de Picardie   Yves HUBERT , président, réélu 
Caisse d’Epargne Provence Alpes Corse  Jean-Claude CETTE , président, élu 
Caisse d’Epargne Rhône-Alpes   Yves TOUBLANC , président, réélu 
 

Sur ces 17 présidents, 8 sont nouvellement élus, ce qui représente un taux de renouvellement 
de 47 %.  

Organe de surveillance des Caisse d'Epargne régionales, le COS est majoritairement composé 
de représentants des sociétaires. Il arrête, sur proposition du directoire, les orientations 
générales  de la Caisse d’Epargne, ainsi que le plan de développement pluriannuel, le 
budget annuel de fonctionnement et le budget d’inve stissement . 

Il nomme  les membres du directoire et exerce le contrôle permanent  de la gestion de la Caisse 
d’Epargne assurée par le directoire ; 

Il examine le bilan social  de la Caisse d’Epargne, le rapport d’activité trimestriel  présenté par 
le directoire, ainsi que les rapports sur le contrôle interne  et sur la mesure et la surveillance  
des risques ; 

Les Caisses d’Epargne renouvellent  
leur gouvernance coopérative 
 



 

Il présente à l’assemblée générale annuelle ses observations sur le rapport de gestion  du 
directoire, sur les comptes de l’exercice  et sur les comptes consolidés . 

Cette élection des COS marque la deuxième étape du renouvellement des instances 
coopératives des Caisses d’Epargne en 2009. Le processus s’achèvera fin mai par l’élection 
d’un nouveau président au conseil d’administration de la Fédération Nationale des Caisses 
d’Epargne (FNCE) mais aussi par un renouvellement du conseil de surveillance de la Caisse 
Nationale des Caisses d’Epargne (CNCE).  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A propos de la Fédération Nationale des Caisses d’Ep argne (FNCE) 
La FNCE est l’organe de représentation et d’expression des Caisses d’Epargne. Ses principales missions sont de 
coordonner les relations entre les Caisses d’Epargne et leurs 3,7 millions de sociétaires, et de représenter leurs 
intérêts communs, notamment auprès des pouvoirs publics ; de participer à la définition des orientations stratégiques 
du réseau ; de définir, coordonner et promouvoir les actions de responsabilité sociétale des Caisses d’Epargne ; de 
contribuer à la coopération des Caisses d’Epargne françaises avec des établissements européens de même nature. 
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